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(§4)  Procédé  et  dispositif  de  fermeture  étanche  de  récipients. 
©  Procédé  de  fermeture  étanche  de  récipients  comportant 
une  ouverture  à  l'aide  d'un  opercule  par  la  technique  dite 
d'operculage  comprenant  : 
-  l'amenée  dudit  récipient  1  dans  une  enceinte  d'operculage  2 
susceptible  d'être  isolée  de  manière  étanche  de  l'extérieur 
après  introduction  du  récipient, 
-  l'amenée  d'une  ébauche  d'opercule  3  au-dessuc  de  l'ouver- 
ture  du  récipient  1, 
-  l'évacuation  au  moins  partielle  de  l'air  contenu  dans  ladite 
enceinte,  pour  évacuer  l'air  contenu  dans  le  récipient,  et  son 
remplacement  éventuel  par  un  gaz  approprié,  et 
-  l'operculage  dudit  récipient  par  application  de  ladite 
ébauche  3  contre  l'ouverture  et  son  scellage  sur  le  récipient 
avec  découpe  éventuelle  de  l'opercule, 
caractérisé  en  ce  qu'on  amène  ledit  récipient  1  de  telle  sorte 
qu'il  constitue  une  partie  de  ladite  enceinte  2,  en  limitant  ainsi 
au  minimum  le  volume  de  ladite  enceinte. 
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Description 

Procédé  et  dispositif  de  fermeture  étanche  de  récipients 

La  présente  invention  concerne  un  procédé  et  un 
dispositif  de  fermeture  étanche  de  récipients  com- 
portant  une  ouverture  à  l'aide  d'un  opercule  par  la 
technique  dite  d'operculage. 

Divers  produits  sont  actuellement  conditionnés 
dans  des  emballages  sous  vide  ou  sous  atmosphère 
inerte.  Ces  emballages  sont  généralement  consti- 
tués  d'un  récipient  operculé  par  un  film  de  matière 
plastique.  C'est  la  cas  notamment  des  produits 
alimentaires  qui  demandent  une  protection  efficace 
contre  l'oxydation. 

Les  procédés  de  fermeture  étanche  de  tels 
emballages  nécessitent  l'évacuation  de  l'air  contenu 
dans  le  récipient  et  éventuellement  son  remplace- 
ment  par  un  gaz  approprié,  avant  l'opération  de 
scellage  d'un  opercule  et  la  découpe  de  cet 
opercule  suivant  les  contours  du  récipient. 

Jusqu'à  présent,  la  plupart  des  opérations  précé- 
dentes  étaient  mises  en  oeuvre  dans  une  chambre 
à  vide  où  étaient  enfermés  le  récipient  et  son 
contenu  et  où  s'effectuait  l'operculage. 

Le  brevet  FR  1  351  301  décrit  un  procédé  pour  la 
fermeture  de  récipients  suivant  lequel  on  place  le 
récipient  dans  une  boîte  plus  haute  que  le  récipient 
en  maintenant  au-dessus  de  la  boîte  une  feuille 
d'une  matière  plastique  soudable  avec  le  bord  du 
récipient,  on  approche  la  boîte  de  la  feuille  mainte- 
nue  au-dessus  d'elle  jusqu'à  ce  que  le  rebord  de  la 
boîte  forme  avec  la  feuille  une  fermeture  étanche  à 
l'air,  on  chasse  l'air  de  la  boîte  et  on  presse  alors  l'un 
contre  l'autre  le  bord  du  récipient  et  la  feuille  et  les 
soude  ensemble. 

Ce  procédé  nécessite  l'utilisation  d'une  boîte 
entourant  le  récipient,  ce  qui  complique  le  dispositif. 
D'autre  part,  l'évacuation  de  l'air  n'est  possible 
qu'avec  des  récipients  dont  le  bord  est  rainure. 

Le  US  2  120  272  (WILLIAMS)  décrit  un  appareil  de 
mise  sous  vide  et  de  fermeture  de  récipients 
comprenant  une  enceinte  de  mise  sous  vide  dans 
laquelle  vient  se  loger  la  partie  supérieure  du 
récipient.  Cet  appareil  comporte  en  outre  des 
éléments  assurant  l'étanchéité  de  l'enceinte  au 
niveau  des  bords  du  récipient.  Cependant,  cet 
appareil  ne  pose  pas  d'opercule  mais  seulement  un 
couvercle. 

Des  procédés  et  dispositifs  similaires  sont  décrits 
dans  les  brevets  FR  1  538  738  (ANDERSON  BROS. 
MFG.  CO.),  FR  1  534  586  (ANDERSON  BROS.  MFG. 
CO.),  FR  2  479  773  (METAL  BOX  LIMITED),  FR 
1  335  117  (PROXIMA)  et  FR  1  457  943  (INDIVE 
GMBH). 

Le  procédé  de  la  présente  invention  élimine 
pratiquement  la  nécessité  d'une  enceinte  étanche 
renfermant  le  récipient  et  permet  de  réduire  au 
minimum  le  volume  d'air  qu'il  est  nécessaire  d'éva- 
cuer  pour  faire  le  vide  dans  le  récipient. 

Ce  problème  technique  est  résolu  pour  la  pre- 
mière  fois  par  la  présente  invention  de  manière 
simple,  efficace  et  peu  coûteuse  en  permettant 
d'augmenter  les  cadences  de  production. 

Un  premier  objet  de  l'invention  est  de  proposer  un 

procédé  de  fermeture  étanche  de  récipients  com- 
portant  une  ouverture  à  l'aide  d'un  opercule  par  la 

5  technique  dite  d'operculage  comprenant  : 
-  l'amenée  dudit  récipient  dans  une  enceinte 
d'operculage  susceptible  d'être  isolée  de  manière 
étanche  de  l'extérieur  après  introduction  du  réci- 
pient, 

10  -  l'amenée  d'une  ébauche  d'opercule  au-dessus  de 
l'ouverture  du  récipient, 
-  l'évacuation  au  moins  partielle  de  l'air  contenu  dans 
ladite  enceinte,  pour  évacuer  l'air  contenu  dans  le 
récipient,  et  son  remplacement  éventuel  par  un  gaz 

15  approprié,  et 
-  l'operculage  dudit  récipient  par  application  de 
ladite  ébauche  contre  l'ouverture  et  son  scellage  sur 
le  récipient  avec  découpe  éventuelle  de  l'opercule, 
caractérisé  en  ce  qu'on  amène  ledit  récipient  de  telle 

20  sorte  qu'il  constitue  une  partie  de  ladite  enceinte,  en 
limitant  ainsi  au  minimum  le  volume  de  ladite 
enceinte. 

Un  second  objet  de  l'invention  est  de  fournir  un 
appareil  de  fermeture  étanche  de  récipients  com- 

25  portant  une  ouverture  à  l'aide  d'un  opercule  par  la 
technique  dite  d'operculage,  comprenant: 
-  des  moyens  d'amenée  dudit  récipient  dans  une 
enceinte  d'operculage  susceptible  d'être  isolée, 
-  des  moyens  d'amenée  d'une  ébauche  d'opercule, 

30  -  des  moyens  d'évacuation  au  moins  partielle  de  l'air 
contenu  dans  l'enceinte  pour  évacuer  l'air  contenu 
dans  le  récipient,  et  éventuellement  des  moyens 
d'introduction  d'un  gaz  de  remplacement  approprié, 
-  des  moyens  d'application  de  l'ébauche  contre 

35  l'ouverture  du  récipient, 
-  des  moyens  de  scellage  de  l'ébauche  sur  le 
récipient,  et 
-  des  moyens  éventuels  de  découpe  de  l'opercule 
scellée, 

40  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  : 
-  un  élément  pourvu  d'un  orifice  de  dimension  au 
moins  égale  à  celle  de  l'ouverture  du  récipient,  la 
paroi  interne  latérale  dudit  orifice  faisant  partie  de 
l'enceinte,  ledit  élément  comportant  une  surface 

45  d'appui  de  ladite  ébauche  et  une  surface  d'appui 
dudit  récipient,  de  manière  à  définir  l'enceinte 
précitée  entre  ladite  ébauche,  ladite  paroi  interne 
latérale  de  l'élément  et  ledit  récipient  et 
-  un  joint  d'étanchéité  entre  ledit  élément  et  ledit 

50  récipient,  monté  sur  ledit  élément  en  faisant  saillie 
vers  l'intérieur  de  sorte  que  le  récipient  vienne  en 
appui  contre  le  joint  dans  l'orifice  de  dimension 
supérieure  à  celle  de  son  ouverture. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préféré  de  l'inven- 
55  tion,  les  moyens  d'évacuation  de  l'air  comprennent 

au  moins  un  conduit  d'aspiration  réalisé  dans  la 
masse  de  l'élément  précité  et  débouchant  sur  sa 
paroi  latérale  en  vis-à-vis  immédiat  du  bord  intérieur 
en  saillie  dudit  joint  tout  en  ménageant  un  espace 

60  libre  pour  le  passage  de  l'air. 
L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de  la 

description  qui  va  suivre  en  référence  aux  dessins 
annexés  dans  lesquels  : 
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La  ngure  1  est  une  vue  schématique  en 
perspective  avec  arrachement  partiel  de  l'appa- 
reil  de  fermeture  selon  la  présente  invention. 

La  figure  2  est  une  coupe  partielle  de 
l'appareil  de  fermeture  par  la  technique  dite 
d'operculage  selon  la  présente  invention. 

La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  de 
l'appareil  à  operculer  les  seaux  selon  le  procédé  de 
fermeture  de  l'invention. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préféré,  le  seau  1  est 
amené  par  la  bande  transporteuse  20  jusque  sur  le 
plateau  support  21  mobile  verticalement.  Le  plateau 
support  21  soulève  ensuite  le  seau  1  jusqu'à 
l'enceinte  d'operculage  2,  de  sorte  que  le  rebord 
supérieur  du  seau  vienne  s'engager  de  façon 
étanche  dans  l'orifice  de  réception  6  en  limitant  ainsi 
au  minimum  le  volume  de  l'enceinte. 

Les  moyens  d'amenée  d'une  ébauche  d'opercule 
sont  constitués  d'un  rouleau  d'alimentation  22 
délivrant  un  film  thermoplastique  9  destiné  à  servir  à 
la  fois  de  paroi  supérieure  à  l'enceinte  d'opercu- 
lage  2  pour  l'évacuation  de  l'air  de  ladite  enceinte  et 
d'opercule  pour  l'opération  finale  de  fermeture  du 
seau. 

Ce  film  a  une  largeur  supérieure  au  diamètre  du 
seau  1  à  operculer  et  est  placé  sous  tension 
au-dessus  de  l'ouverture  du  seau.  Par  ailleurs,  il  est 
nécessaire  que  ce  film  ait  une  résistance  suffisante 
pour  supporter  les  contraintes  mécaniques  impo- 
sées  par  l'aspiration  dans  l'enceinte  2. 

L'évacuation  au  moins  partielle  de  l'air  contenu 
dans  ladite  enceinte  2  est  mise  en  oeuvre  pour 
évacuer  l'air  contenu  dans  le  récipient  et  on 
effectue,  le  cas  échéant,  son  remplacement  par  un 
gaz  approprié. 

L'operculage  du  seau  1  est  effectué  par  applica- 
tion  de  ladite  ébauche  contre  l'ouverture  et  son 
scellage  sur  le  récipient  avec  découpe  éventuelle  de 
l'opercule. 

Lorsque  le  seau  est  operculé,  le  plateau  21  le 
redescend  sur  la  bande  transporteuse  qui  va 
l'acheminer  jusqu'à  la  sortie  de  la  machine. 

Le  fonctionnement  du  dispositif  de  l'invention  est 
entièrement  automatique  et  l'opération  d'opercu- 
lage  est  très  rapide. 

La  figure  2  est  une  coupe  partielle  de  l'appareil  de 
fermeture  selon  l'invention  utilisé  pour  operculer  des 
seaux  en  matière  plastique. 

L'enceinte  2  dans  laquelle  on  fait  le  vide  est  isolée 
de  l'extérieur  et  a  un  volume  très  faible  correspon- 
dant  sensiblement  au  volume  intérieur  libre  du  seau 
complété  de  l'espace  libre  situé  sous  l'ébauche 
d'opercule  3  entre  les  parpis  internes  latérales  5  de 
l'élément  4.  L'enveloppe  du  seau  1  constitue  donc 
une  partie  de  l'enceinte  2. 

Les  moyens  d'évacuation  de  l'air  sont  constitués 
d'au  moins  un  conduit  d'aspiration  13  réalisé  dans  la 
masse  de  l'élément  4,  relié  à  une  vanne  (non 
représentée)  et  débouchant  dans  l'enceinte  2  sur  la 
paroi  interne  latérale  5  dudit  élément. 

La  paroi  interne  latérale  5  définissant  l'orifice  de 
réception  6  du  seau  1  dans  l'élément  4  fait  partie  de 
l'enceinte  2.  L'orifice  de  réception  6  a  un  diamètre  au 
moins  égal  au  diamètre  de  l'ouverture  du  seau  1,  ce 
qui  permet  und  grande  souplesse  d'utilisation. 

A  sa  partie  inférieure,  l'élément  4  comporte  une 
surface  d'appui  constituée  d'un  joint  souple  annu- 
laire  d'étanchéité  7  monté  sur  le  pourtour  inférieur 
de  la  paroi  interne  latérale  5  pour  que  le  bord 

5  supérieur  du  seau  1  vienne  en  appui  vers  le  haut 
contre  le  joint  7  dans  l'orifice  de  réception  6. 

Le  joint  7  fait  saillie  vers  l'intérieur  de  l'enceinte  2 
par  rapport  au  profil  de  la  paroi  interne  latérale  5  de 
l'élément  4. 

10  Lorsque  le  bord  supérieur  du  seau  1  est  en  appui 
vers  le  haut  contre  le  joint  souple  7,  la  position  de  la 
sortie  du  conduit  13  se  trouve  en  vis-à-vis  immédiat 
du  bord  intérieur  en  saillie  du  joint  7  tout  en 
ménageant  un  espace  libre  pour  le  passage  de  l'air. 

15  Cette  conformation  spécifique  permet  de  réaliser 
une  enceinte  2  de  volume  minimum  puisque  la  paroi 
latérale  interne  5  a  ainsi  une  hauteur  très  faible  qui 
laisse  un  intervalle  étroit  entre  l'ouverture  du  seau  1 
et  la  face  inférieure  de  l'ébauche  d'opercule  3. 

20  Ce  montage  garantit  l'étanchéité  de  l'enceinte  2  et 
permet  de  recevoir  dans  l'orifice  6  des  seaux  de 
modèle  et  de  diamètres  légèrement  différents. 

A  sa  partie  supérieure,  l'élément  4  comporte  une 
surface  d'appui  8  pour  recevoir  et  étirer  l'ébauche 

25  d'opercule  3  à  partir  d'un  film  thermoplastique 
continu  9  délivré  par  un  rouleau  d'alimentation. 

L'ébauche  3  est  pressée  contre  la  surface 
d'appui  8  par  un  organe  de  maintien  10  qui  bloque  le 
film  pendant  l'opération  d'operculage  et  qui  le  libère 

30  ensuite  pour  le  faire  avancer  et  mettre  en  place  une 
nouvelle  ébauche  3. 

Après  l'évacuation  de  l'air  contenu  dans  l'en- 
ceinte  2  et  donc  dans  le  seau  1,  l'enceinte  peut  être 
mise  sous  pression  de  gaz  inerte  ou  de  tout  autre 

35  gaz  par  l'intermédiaire  de  moyens  d'introduction  de 
gaz  constitués  soit  du  conduit  13  et  d'une  vanne 
(située  en  amont  et  non  représentée),  soit  d'un  autre 
conduit  réalisé  de  la  même  façon  que  le  conduit  13 
dans  la  masse  de  l'élément  4. 

40  Une  fois  le  vide  ou  l'atmosphère  recherchée 
obtenu  dans  l'enceinte  2,  l'opercule  3  est  scellé  à 
chaud  sur  la  collerette  du  seau  1  au  moyen  de  la 
presse  11,  puis  est  découpé  au  moyen  de  la  lame 
mobile  12  en  suivant  le  contour  du  seau  1. 

45  Le  seau  2  est  ensuite  dégagé  de  l'orifice  6  et 
redescendu  par  le  plateau  sur  la  bande  transpor- 
teuse  pour  l'opération  de  déchargement. 

Bien  entendu,  diverses  modifications  peuvent  être 
apportées  par  l'homme  de  l'art  aux  procédés  et 

50  dispositifs  qui  viennent  d'être  décrits  uniquement  à 
titre  d'exemples  non  limitatifs  sans  sortir  du  cadre 
de  l'invention. 

>5 
Revendications 

1.  Procédé  de  fermeture  étanche  de  réci- 
pients  comportant  une  ouverture  à  l'aide  d'un 

>0  opercule  par  la  technique  dite  d'operculage 
comprenant  : 
-  l'amenée  dudit  récipient  1  dans  une  enceinte 
d'operculage  2  susceptible  d'être  isolée  de 
manière  étanche  de  l'extérieur  après  introduc- 

>5  tion  du  récipient, 
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-  l'amenée  d'une  ébauche  d'opercule  3  au-des-  pui  8  par  un  organe  de  maintien  10, 
sus  de  l'ouverture  du  récipient  1, 
-  l'évacuation  au  moins  partielle  de  l'air  contenu 
dans  ladite  enceinte,  pour  évacuer  l'air  contenu 
dans  le  récipient,  et  son  remplacement  éventuel  5 
par  un  gaz  approprié,  et 
-  l'operculage  dudit  récipient  par  application  de 
ladite  ébauche  3  contre  l'ouverture  et  son 
scellage  sur  le  récipient  avec  découpe  éven- 
tuelle  de  l'opercule,  10 
caractérisé  en  ce  qu'on  amène  ledit  récipient  1 
de  telle  sorte  qu'il  constitue  une  partie  de  ladite 
enceinte  2,  en  limitant  ainsi  au  minimum  le 
volume  de  ladite  enceinte. 

2.  Appareil  de  fermeture  étanche  de  réci-  15 
pients  comportant  une  ouverture  à  l'aide  d'un 
opercule  par  la  technique  dite  d'operculage, 
comprenant  : 
-  des  moyens  d'amenée  20  dudit  récipient  1 
dans  une  enceinte  d'operculage  2  susceptible  20 
d'être  isolée, 
-  des  moyens  d'amenée  22  d'une  ébauche 
d'opercule  3, 
-  des  moyens  d'évacuation  au  moins  partielle  de 
l'air  contenu  dans  l'enceinte  2  pour  évacuer  l'air  25 
contenu  dans  le  récipient  1,  et  éventuellement 
des  moyens  d'introduction  d'un  gaz  de  rempla- 
cement  approprié, 
-  des  moyens  d'application  de  l'ébauche  contre 
l'ouverture  du  récipient,  30 
-  des  moyens  de  secellage  11  de  l'ébauche  sur 
le  récipient,  et 
-  des  moyens  éventuels  de  découpe  12  de 
l'opercule  scellé, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  :  35 
-  un  élément  4  pourvu  d'un  orifice  6  de 
dimension  au  moins  égale  à  celle  de  l'ouverture 
du  récipient  1,  la  paroi  interne  latérale  5  dudit 
orifice  6  faisant  partie  de  l'enceinte  2,  ledit 
éléments  comportant  une  surface  d'appui  8  de  40 
ladite  ébauche  3  et  une  surface  d'appui  dudit 
récipient,  de  manière  à  définir  l'enceinte  préci- 
tée  entre  ladite  ébauche  3,  ladite  paroi  interne 
latérale  5  de  l'élément  4  et  ledit  récipient  1  et 
-  un  joint  d'étanchéité  7  entre  ledit  élément  4  et  45 
ledit  récipient,  monté  sur  ledit  élément  4  en 
faisant  saillie  vers  l'intérieur  de  sorte  que  le 
récipient  vienne  en  appui  contre  le  joint  7  dans 
l'orifice  6  de  dimension  supérieure  à  celle  de 
son  ouverture.  50 

3.  Appareil  selon  la  revendication  2,  caracté- 
risé  en  ce  que  les  moyens  d'évacuation  de  l'air 
comprennent  au  moins  un  conduit  d'aspiration 
13  réalisé  dans  la  masse  de  l'élément  précité  et 
débouchant  sur  sa  paroi  latérale  5  en  vis-à-vis  55 
immédiat  du  bord  intérieur  en  saillie  du  joint  7 
tout  en  ménageant  un  espace  libre  pour  le 
passage  de  l'air. 

4.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  2  et  3  caractérisé  en  ce  que  les  60 
moyens  d'introduction  de  gaz  sont  communs 
aux  moyens  d'évacuation. 

5.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  2  à  4  caractérisé  en  ce  que 
l'ébauche  est  pressée  contre  la  surface  d'ap-  65 
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